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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/00839 – 25 novembre
2025

TEXTE

Faits et procédure. En droit, l’approche par les risques connaît de
beaux jours. Elle s’illustre en droit du numé rique, en droit de
l’envi ron ne ment, ou encore dans le droit des marchés financiers 1.
Cela étant, et non sans une certaine ironie, en matière de troubles
anor maux de voisi nage, le juge manie avec « précau tion » cette
approche. C’est ce qui ressort de l’arrêt soumis au
présent commentaire.

1

En janvier 2018, la construc tion de plusieurs maisons a été entre prise
par le proprié taire d’un terrain, avec l’aide d’une société. Cepen dant,
les travaux ont été inter rompus en raison de l’état dégradé d’un
enro che ment et du risque d’effon dre ment d’un mur de soutè ne ment
situé sur un terrain voisin appar te nant à des tierces personnes. Le
juge des référés du tribunal judi ciaire de Grenoble a été saisi et, par
ordon nance du 3 juillet 2019, a ordonné une exper tise pour
déter miner les respon sa bi lités dans la réali sa tion de l’enro che ment et
de préciser les mesures conser va toires suscep tibles de permettre la
reprise des travaux de construc tion. L’expert désigné par cette même
ordon nance ayant précisé dans son rapport les mesures
conser va toires à engager sur le mur liti gieux, les construc teurs ont
mis en demeure les proprié taires du terrain voisin d’engager les
travaux de confor te ment de ce mur pour prévenir les risques
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d’effon dre ment. Ces travaux préco nisés consistent en des travaux
d’entre tien et des travaux de renfor ce ment du mur. Toute fois, en
raison de l’absence d’un accord amiable sur la prise en charge
finan cière de ces travaux, les construc teurs ont intenté une action en
respon sa bi lité pour trouble anormal de voisi nage à l’encontre des
proprié taires du terrain voisin pour les contraindre à réaliser les
travaux à leur charge, devant le tribunal judi ciaire de Grenoble. Dans
un juge ment du 1  février 2024, ce dernier les a déboutés de cette
demande, mais il a néan moins condamné in solidum les défen deurs à
payer une somme destinée à être versée au maître d’œuvre qui sera
désigné par les deman deurs pour coor donner les travaux. Les
deman deurs ont donc inter jeté appel devant la cour d’appel de
Grenoble, le 20 février 2024, et les défen deurs ont formé
appel incident.

er

La thèse défendue. Les deman deurs à l’instance demandent que le
juge ment de première instance soit réformé dans toutes ses
dispo si tions et qu’il soit ordonné aux défen deurs de réaliser les
travaux de confor te ment et d’entre tien du mur. Pour étayer leurs
demandes, ils avancent que « le droit d’un proprié taire est limité par
l’obli ga tion qu’il a de ne causer à la propriété d’autrui aucun dommage
dépas sant les incon vé nients normaux du voisi nage ». Ils se fondent
égale ment sur le rapport d’exper tise qui a estimé que le mur liti gieux
présen tait une « vétusté marquée » en ce qu’il était « non conforme
aux normes gouver nant la stabi lité des ouvrages et se trouve “en
équi libre limite” ». Toujours d’après ce rapport, même « si le risque
d’effon dre ment de ce mur paraît limité, sa réali sa tion aurait des
consé quences drama tiques pour les personnes et les biens se
trou vant sur les parcelles situées en aval ». Pour ces raisons, ils
réclament donc que les défen deurs effec tuent les travaux demandés,
tout en préci sant que rien ne justifie qu’une partie du coût de ces
travaux soit à leur charge, faute d’une quel conque respon sa bi lité de
leur part d’après le rapport d’expert.

3

Quant aux défen deurs qui ont formé appel inci dent, ils demandent
que le juge ment de première instance soit confirmé en ce qu’il a
refusé de les condamner à la prise en charge de la tota lité des travaux
du mur sur le fonde ment du trouble excessif de voisi nage, mais ils
souhaitent que ce juge ment soit infirmé au titre de
leur condamnation in solidum à payer une certaine somme au maître
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d’œuvre qui sera désigné par les deman deurs. Ils demandent
égale ment que les travaux du mur soient à la charge des deman deurs
ou, à tout le moins, que leur prise en charge soit limitée à leur part de
respon sa bi lité, soit 15 % d’après le rapport. Pour ce faire, ils se
fondent sur la règle selon laquelle pour qu’il y ait un trouble anormal
de voisi nage, doivent être prouvés des troubles excé dant les
incon vé nients normaux de voisi nage ce qui, selon eux, n’a pas été
rapporté en l’espèce.

Le problème soulevé et la réponse formulée. Au regard de ces
éléments, la cour d’appel a eu à se demander si le risque éven tuel
d’effon dre ment d’un mur est suscep tible de consti tuer un trouble
anormal de voisi nage. Dans un arrêt rendu le 25 novembre 2025, elle
y a répondu par la néga tive. Tout en repar tant, à son tour, du rapport
d’exper tise, elle en déduit qu’aucun risque immé diat d’effon dre ment
n’est établi. A fortiori, elle ajoute que « l’expert s’est projeté dans
l’avenir pour préco niser à titre de précau tion à la fois des travaux
d’entre tien et des travaux de mise en confor mité aux dernières
normes tech niques du mur de soutè ne ment ». La cour opère alors
une diffé rence entre l’entre tien du mur qui doit être fait par les
proprié taires défen deurs pour contenir le risque d’effon dre ment, et
les travaux demandés par les requé rants que la cour ne juge pas
néces saires, étant donné qu’aucun risque actuel d’effon dre ment n’a
été carac té risé. Il s’ensuit qu’en droit, la carac té ri sa tion d’un trouble
anormal de voisi nage implique de prouver un trouble qui excède les
incon vé nients normaux qui doit, égale ment, être actuel et pas
seule ment futur.

5

Dans cette affaire, la cour d’appel envi sage avec prudence la notion
de risque de trouble anormal : sans recon naître un tel trouble, elle
rend néan moins une solu tion dotée d’une certaine équité.

6

Un risque de trouble hypo thé tique et non avéré. La parti cu la rité du
litige présenté est que le trouble allégué par les deman deurs, à savoir
le risque d’effon dre ment du mur, est un trouble hypo thé tique en ce
qu’il consiste seule ment en un risque de trouble non avéré 2. Or, le
droit commun de la respon sa bi lité civile étant perçu comme un outil
de répa ra tion des dommages et non comme un outil de préven tion
des dommages 3, par prin cipe, il n’est pas conçu pour réparer un
dommage seule ment éven tuel. Même s’il existe un courant
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juris pru den tiel ayant admis la répa ra tion d’un trouble hypo thé tique
généré par des antennes‐relais 4, ce courant reste isolé 5.

Si, par excep tion, un trouble éven tuel peut faire l’objet d’une
répa ra tion, encore faut‐il qu’il soit de nature à altérer la situa tion
person nelle ou patri mo niale de la personne qui y est exposée.
Dès lors, outre le préju dice maté riel, le préju dice moral résul tant de
l’angoisse engen drée par l’éven tuel dommage peut aussi faire l’objet
d’une réparation 6. À la lecture de l’arrêt, il peut être surpre nant que
les requé rants n’aient pas, à tout le moins, tenté de faire valoir un
préju dice moral résul tant de la crainte que le mur ne s’effondre et
cause des dommages aux habi ta tions qui ont été construites.
Toujours est‐il qu’il n’est pas davan tage certain que la cour d’appel
aurait fait droit à cette demande, dans la mesure où elle a
oppor tu né ment relevé que le risque de trouble était contenu.

8

Un risque apprécié en équité. Si, à l’instar du juge ment de première
instance, la cour d’appel n’a pas davan tage retenu le trouble anormal
de voisi nage, elle a, à rebours de celui‐ci, infirmé la condamnation
in solidum des défen deurs à payer une partie des travaux préco nisés
par l’expert. En effet, en raison du carac tère seule ment éven tuel du
risque d’effon dre ment du mur, elle énonce que les défen deurs
devront seule ment entre tenir le mur sans pour autant entamer des
travaux de renfor ce ment de celui‐ci. Le conten tieux en matière de
troubles du voisi nage étant imprégné de casuis tique, cela permet au
juge de statuer en équité et de donner une illus tra tion
parti cu liè re ment nette de l’idée de justice. Dans son prolon ge ment,
bien que les deman deurs aient tenté d’arguer du non‐respect des
normes gouver nant la stabi lité des ouvrages, cela n’a pas emporté la
convic tion des juges d’appel qui ont oppor tu né ment consi déré qu’il
n’était pas néces saire d’appli quer ces normes pour prévenir le risque
d’effon dre ment. Là encore, la solu tion est juste du point de vue de
l’appli ca tion de la loi dans le temps, d’autant plus qu’il serait
juri di que ment excessif d’exiger de proprié taires de biens immo bi liers
préexis tants de se conformer à des normes qui
évoluent constamment.

9

À titre conclusif, il ressort de cet arrêt que la prise en compte du
risque de trouble en matière de troubles anor maux du voisi nage est
déli cate, pour ne pas dire risquée. Une manière, en quelque sorte, de
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Français
Dans un arrêt du 25 novembre 2025, la chambre civile de la cour d’appel de
Grenoble n’a pas retenu la quali fi ca tion de trouble anormal de voisi nage
pour le risque d’effon dre ment d’un mur, dans la mesure où ce risque n’était
qu’éven tuel et non avéré. Ce faisant, cette solu tion s’inscrit dans une
juris pru dence constante qui, d’une part, requiert par prin cipe qu’un trouble
anormal soit avéré et qui, d’autre part, respecte les préceptes du droit
commun de la respon sa bi lité civile qui se conçoit comme un outil de
répa ra tion des dommages et non de préven tion de ceux‐ci.
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rendre hommage à Rous seau qui, dans son analyse de la
respon sa bi lité, aurait sans doute reproché aux deman deurs à
l’instance d’avoir pour suivi les construc tions tout en ayant
connais sance du risque d’effon dre ment d’un mur préexistant.

o

o

o

o



Retour sur l’incidence du risque en matière de troubles anormaux du voisinage

Rubriques
Responsabilité civile

AUTEUR

Rebecca Armand-Toureuh
Enseignante‑chercheuse contractuelle, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000
Grenoble, France 
rebecca.armand-toureuh[at]univ-grenoble-alpes.fr
IDREF : https://www.idref.fr/282541136

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1471

